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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques - Ouverture des établissements de commerce de détail le 

dimanche - Liste des dimanches - Avis du conseil municipal 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La loi Macron (loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques) introduit la possibilité pour le Maire d’autoriser jusqu’à 12 ouvertures dominicales des 
commerces de détail. 
 
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis du Conseil 
Municipal et avis cpnforme du Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole. La liste des dimanches doit être 
arrêtée par le Maire avant le 31 décembre, pour l’année suivante. 
 
A la demande des commerces de détail présents sur le territoire de la Ville de Montpellier, après consultation 
des organisations socio-professionnelles, des organisations syndicales, les projets d’ouverture dominicale sont 
les suivants : 
 

- pour les secteurs d’activités suivants: Commerce de détail spécialisé de  l’équipement du foyer 
Electroménager – TV HIFI ; Commerce de détail spécialisé de l’équipement de la personne, la culture et 
les loisirs ; Commerce de détail alimentaire spécialisé : ouvertures dominicales pour 7 dates soit les 10 
janvier, 22 mai, 26 juin, 4 septembre, 4 décembre, 11 décembre et 18 décembre 2016  

  
- pour le secteur de l’automobile, ouvertures dominicales pour l’année 2016, aux 6 dates suivantes : 17 
janvier, 13 mars, 17 avril, 12 juin, 18 septembre et 16 octobre 2016. 
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Le Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole se prononce sur ces dates lors du Conseil du 16 décembre 
2015. 
 
En vertu des dispositions de l’article 3132-6 du Code du Travail, seuls les salariés volontaires ayant donné leur 
accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche et disposent de contreparties au travail 
dominical à la fois en terme de rémunération et de repos compensateur. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil municipal : 

- D’approuver les dates des 7 dimanches au cours desquels les commerces seront autorisés à ouvrir en 
2016 

- D’approuver les dates des 6 dimanches au cours desquels les commerces du secteur automobile seront 
autorisés à ouvrir en 2016 

- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

  
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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